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@)  Sécheuse-repasseuse  à  cylindre  tournant  équipé  d'une  rampe  de  chauffage  au  gaz  perfectionnée. 

(57)  Dans  une  sécheuse  repasseuse  à  cylindre 
tournant  (10)  on  utilise  une  rampe  (18)  de  chauf- 
fage  au  gaz  qui  comprend  un  réseau  dense  de 
micro-perforations.  Des  micro-flammes  se  for- 
ment  principalement  dans  les  micros-perfora- 
tions  et  assurent  un  chauffage  principalement 
dans  le  domaine  infrarouge.  On  peut  ainsi 
orienter  les  micro-flammes  vers  la  partie  du 
cylindre  (10)  en  contact  avec  le  linge.  En  pla- 
çant  la  rampe  (18)  dans  le  bas  du  cylindre  et  une 
rampe  (20)  de  récupération  des  produits  de 
combustion  dans  le  haut,  on  assure  un 
balayage  (F2)  de  cette  partie  du  cylindre  par  les 
produits  de  combustion.  Les  performances  de 
la  machine  sont  ainsi  améliorées  alors  que  son 
coût  de  fabrication  est  réduit. 
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L'invention  concerne  une  sécheuse-repasseuse 
à  cylindre  tournant,  dans  laquelle  le  chauffage  du  cy- 
lindre  s'effectue  au  moyen  d'une  rampe  de  chauffage 
au  gaz  placée  à  l'intérieur  de  ce  dernier. 

La  sécheuse-repasseuse  selon  l'invention  peut 
être  utilisée  dans  tous  les  domaines  d'utilisation  tra- 
ditionnelle  d'une  telle  machine,  c'est-à-dire  notam- 
ment  dans  les  collectivités  impliquant  le  repassage  de 
quantité  importante  de  linge  (hôpitaux,  internats,  hô- 
tels,  restaurants,  etc.). 

Comme  l'illustre  notamment  le  document  FR-A- 
2  479  789,  une  sécheuse-repasseuse  à  cylindre  tour- 
nant  est  une  machine  dans  laquelle  le  linge  à  repas- 
ser  est  introduit  par  le  haut,  à  l'avant  de  la  machine, 
entre  le  cylindre  en  rotation  et  un  tapis  ou  un  ensem- 
ble  de  bandes  sans  fin.  Une  source  de  chauffage  au 
gaz,  à  la  vapeur  ou  électrique  est  placée  à  l'intérieur 
du  cylindre  pour  contribuer  au  séchage  et  au  repas- 
sage  du  linge.  Une  fois  séché  et  repassé,  ce  dernier 
sort  par  le  bas,  vers  l'avant  de  la  machine,  pour  être 
recueilli  en  vrac  dans  un  bac  frontal  de  réception  ou 
plié  par  un  dispositif  approprié. 

Dans  le  cas  particulier  où  le  chauffage  est  assuré 
par  une  rampe  de  chauffage  au  gaz,  celle-ci  est  ha- 
bituellement  constituée  par  un  tube,  de  section  circu- 
laire,  dans  lequel  on  injecte  le  mélange  air-gaz  par 
une  extrémité.  Ce  mélange  sort  de  la  rampe  par  une 
rangée  de  trous  calibrés  formés  selon  une  génératri- 
ce  du  tube,  pour  être  enflammé  par  un  système  d'al- 
lumage  placé  à  l'extérieur  du  tube. 

Les  rampes  de  chauffage  au  gaz  utilisées  tradi- 
tionnellement  forment  des  flammes  (habituellement 
bleues)  à  l'extérieur  de  la  rampe. 

Les  sécheuses-repasseuses  à  cylindre  tournant 
utilisant  des  rampes  de  chauffage  au  gaz  présentent 
un  certain  nombre  d'inconvénients,  qui  découlent  no- 
tamment  de  la  formation  de  flammes  à  l'extérieur  de 
la  rampe. 

En  premier  lieu,  les  flammes  produites  par  les 
rampes  de  chauffage  au  gaz  existantes  ont  tendance 
à  décoller,  ce  qui  nécessite  l'adjonction  sur  ce  dernier 
d'une  rampe  annexe  pourvue  d'une  seconde  rangée 
de  perforations  calibrées  débouchant  à  angle  droit  en 
face  de  la  première  rangée  de  perforations. 

Par  ailleurs,  les  flammes  formées  à  l'extérieur  de 
la  rampe  ne  peuvent  pratiquement  pas  être  inclinées 
par  rapport  à  la  verticale.  De  ce  fait,  un  balayage  ef- 
ficace  de  la  surface  intérieure  du  cylindre  tournant  ne 
peut  pas  être  assuré.  Le  rendement  thermique  des 
sécheuses-repasseuses  dont  le  cylindre  est  chauffé 
par  de  telles  rampes  est  donc  médiocre. 

En  outre,  la  répartition  du  gaz  à  l'intérieur  d'une 
rampe  de  chauffage  au  gaz  de  conception  tradition- 
nelle  s'effectue  de  façon  irrégulière,  ce  qui  contribue 
à  la  création  d'un  gradient  thermique  le  long  du  cylin- 
dre.  Cela  peut  conduire  à  une  surchauffe  du  linge 
dans  certaines  zones  de  la  sécheuse-repasseuse. 
Pour  remédier  à  cette  difficulté,  on  est  souvent  ame- 

né  à  placer  à  l'intérieur  d'un  même  cylindre  tournant 
deux  rampes  de  chauffage  au  gaz  en  parallèle,  en  ob- 
turant  les  trous  de  l'une  d'entre-elles  dans  les  zones 
de  surchauffe. 

5  Les  différents  aménagements  habituellement 
proposés  afin  de  pallier  les  inconvénients  des  ram- 
pes  de  chauffage  au  gaz  existantes  conduisent  à  ren- 
dre  cette  technique  relativement  coûteuse. 

Par  ailleurs,  la  conception  des  rampes  de  chauf- 
w  fage  au  gaz  utilisées  traditionnellement  dans  les  sé- 

cheuses-repasseuses  à  cylindre  tournant  ne  permet 
pas  de  les  utiliser  avec  tous  les  types  de  gaz  exis- 
tants. 

L'invention  a  précisément  pour  objet  une  sécheu- 
15  se-repasseuse  à  cylindre  tournant  équipée  d'une 

rampe  de  chauffage  au  gaz  perfectionnée,  dont  la 
conception  originale  supprime  les  inconvénients  des 
rampes  existantes  en  faisant  disparaître  les  flammes 
à  l'extérieur  de  la  rampe,  ce  qui  permet  notamment  de 

20  les  incliner  et  d'en  éviter  le  décollement  sans  qu'il  soit 
nécessaire  d'adjoindre  une  deuxième  rampe  ou  des 
accessoires  supplémentaires. 

Conformément  à  l'invention,  ce  résultat  est  obte- 
nu  au  moyen  d'une  sécheuse-repasseuse  à  cylindre 

25  tournant  et  à  chauffage  au  gaz  comprenant,  à  l'inté- 
rieur  du  cylindre,  une  rampe  de  chauffage  au  gaz,  des 
moyens  d'alimentation  de  cette  rampe  en  mélange 
air-gaz,  raccordés  à  une  extrémité  de  la  rampe,  des 
trous  calibrés  formés  dans  la  rampe,  pour  permettre 

30  le  passage  du  mélange  air-gaz,  et  des  moyens  d'al- 
lumage  du  gaz  sortant  des  trous  calibrés,  caractéri- 
sée  par  le  fait  que  les  trous  calibrés  sont  constitués 
par  un  réseau  dense  de  micro-perforations  assurant 
une  combustion  du  gaz  principalement  à  l'intérieur 

35  des  micro-perforations  et  un  chauffage  principale- 
ment  dans  l'infrarouge. 

La  combustion  du  gaz  s'effectuant  à  l'intérieur 
des  micro-perforations,  tout  problème  de  décolle- 
ment  des  flammes  est  évité  et  il  devient  possible  d'in- 

40  cliner  ces  perforations  afin  d'accroître  le  rendement 
thermique  de  la  machine. 

De  plus,  la  production  d'infrarouges  à  l'intérieur 
du  cylindre  tournant  assure  un  chauffage  efficace  et 
plus  uniforme  de  ce  dernier,  par  convection,  quelle 

45  que  soit  la  nature  du  gaz  utilisé  et  sans  qu'il  soit  né- 
cessaire  d'utiliser  un  gaz  sous  pression. 

La  localisation  des  flammes  à  l'intérieur  des  mi- 
cro-perforations  et  la  production  d'infrarouges  sont 
assurés  à  la  fois  par  l'augmentation  considérable  du 

50  nombre  de  trous  calibrés  par  unité  de  surface  et  par 
la  diminution  sensible  de  leur  section,  par  rapport  aux 
rampes  de  chauffage  au  gaz  utilisées  habituellement 
dans  les  sécheuses-repasseuses.  Ainsi,  et  unique- 
ment  à  titre  d'exemple,  la  densité  des  micro-perfora- 

55  tions  selon  l'invention  peut  être  d'environ  400  par 
cm2,  pour  une  section  de  1180  cm2  et  une  longueur 
de.1600  mm. 

L'utilisation  d'une  rampe  de  chauffage  au  gaz 
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conforme  à  l'invention  permet  donc  à  la  fois  d'accroî- 
tre  les  performances  de  la  machine  et  d'en  réduire  le 
coût  de  fabrication. 

La  rampe  de  chauffage  au  gaz  est  placée  avan- 
tageusement  dans  une  région  inférieure  du  cylindre  5 
tournant,  et  les  axes  des  micro-perforations  sont  in- 
clinés  par  rapport  à  la  verticale,  de  façon  à  être  orien- 
tés  extérieurement  vers  une  partie  du  cylindre  proche 
d'une  zone  de  sortie  du  linge,  et  à  contre  sens  par 
rapport  au  sens  de  rotation  du  cylindre.  10 

Dans  ce  cas,  une  rampe  de  récupération  de  pro- 
duit  de  combustion  est  placée  avantageusement 
dans  une  région  supérieure  du  cylindre  tournant,  à 
proximité  d'une  zone  d'introduction  du  linge,  de  façon 
à  faire  balayer  par  les  produits  de  combustion  une  15 
partie  utile  du  cylindre  située  entre  les  zones  d'intro- 
duction  et  de  sortie  du  linge. 

Afin  d'améliorer  la  régularité  du  chauffage  le  long 
de  la  rampe,  celle-ci  est  avantageusement  équipée 
d'au  moins  une  plaque  de  répartition  perforée  décou-  20 
pant  intérieurement  la  rampe,  dans  le  sens  de  la  lon- 
gueur,  en  au  moins  deux  zones. 

Dans  une  première  forme  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  les  moyens  d'alimentation  débouchent  alors 
en  totalité  dans  une  première  desdites  zones,  adja-  25 
cente  à  l'extrémité  de  la  rampe,  à  laquelle  sont  rac- 
cordés  ces  moyens  d'alimentation.  La  ou  les  plaques 
de  répartition  assurant  une  répartition  sensiblement 
uniforme  du  mélange  air-gaz  le  long  de  la  rampe. 

Dans  une  deuxième  forme  de  réalisation  de  l'in-  30 
vention,  les  moyens  d'alimentation  débouchent  dans 
chacune  des  zones  et  comportent  des  moyens  de  dis- 
tribution  assurant  une  alimentation  contrôlée  de  cha- 
que  zone  en  mélange  air-gaz.  Cette  caractéristique 
permet,  selon  la  largeur  du  linge  repassé,  de  régler  la  35 
répartition  du  chauffage  le  long  de  la  rampe  et,  par 
conséquent,  du  cylindre  tournant. 

Dans  cette  deuxième  forme  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  la  précision  du  réglage  peut  encore  être  amé- 
liorée  en  prévoyant  des  moyens  permettant  de  dépla-  40 
cer  chaque  plaque  de  répartition  selon  l'axe  de  la 
rampe. 

Dans  la  pratique,  les  micro-perforations  peuvent 
notamment  être  formées  dans  des  plaquettes  en  ma- 
tériau  céramique.  45 

Dans  ce  cas,  la  rampe  comprend  avantageuse- 
ment  une  pièce  métallique  tubulaire  présentant  une 
face  sensiblement  plane,  parallèlement  à  son  axe, 
dans  laquelle  sont  formées  des  fenêtres  juxtaposées, 
les  plaquettes  en  matériau  céramique  étant  montées  50 
dans  ces  fenêtres  par  des  moyens  de  fixation  étan- 
ches. 

Ces  moyens  de  fixation  étanches  peuvent  no- 
tamment  comprendre  des  languettes  formées  dans  la 
pièce  métallique  tubulaire  et  rabattues  sur  les  pla-  55 
quettes  en  matériau  céramique,  et  des  coussinets 
d'étanchéité  souples,  interposés  entre  ces  plaquettes 
et  les  cadres  des  fenêtres. 

On  décrira  à  présent,  à  titre  d'exemples  non  limi- 
tatifs,  deux  formes  de  réalisation  préférentielles  de 
l'invention,  en  se  référant  aux  dessins  annexés,  dans 
lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  transversale 
illustrant  de  façon  très  schématique  le  principe 
de  fonctionnement  d'une  sécheuse-repasseu- 
se  à  cylindre  tournant  et  à  chauffage  au  gaz 
conforme  à  l'invention  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  côté  représentant 
plus  en  détail  la  rampe  de  chauffage  au  gaz 
équipant  la  sécheuse-repasseuse  de  la  figure 
1,  selon  une  première  forme  de  réalisation  de 
l'invention  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  à  plus  grande  échelle  re- 
présentant,  en  coupe  longitudinale  partielle, 
l'extrémité  de  la  rampe  de  la  figure  2  par  laquel- 
le  s'effectue  l'alimentation  en  mélange  air- 
gaz  ; 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 
IV-IV  de  la  figure  3,  et 

-  la  figure  5  est  une  vue  comparable  à  la  figure 
2  illustrant  une  deuxième  forme  de  réalisation 
de  l'invention. 

Comme  l'illustre  très  schématiquement  la  figure 
1,  l'invention  concerne  une  sécheuse-repasseuse 
comportant  un  cylindre  tournant  10,  d'axe  horizontal, 
apte  à  être  entraîné  en  rotation  autour  de  cet  axe, 
dans  le  sens  des  flèches  F1  ,  par  des  moyens  d'entraî- 
nement  conventionnels  (non  représentés)  qui  ne  font 
pas  partie  de  l'invention. 

La  sécheuse-repasseuse  illustrée  très  schéma- 
tiquement  sur  la  figure  1  comprend  de  plus  un  tapis 
ou  des  bandes  sans  fin  12  qui  cheminent  sur  des  rou- 
leaux  14  dont  les  axes  sont  parallèles  à  l'axe  horizon- 
tal  du  cylindre  10.  Ces  rouleaux  14  sont  agencés  de 
telle  sorte  que  le  tapis  ou  les  bandes  sans  fin  12 
soient  en  contact  avec  le  cylindre  tournant  10  sensi- 
blement  sur  la  moitié  de  sa  circonférence.  Plus  préci- 
sément,  le  tapis  ou  les  bandes  sans  fin  12  sont  en 
contact  avec  la  partie  de  la  circonférence  du  cylindre 
10  qui  se  déplace  dans  le  sens  descendant  lorsque 
le  cylindre  tourne  dans  le  sens  des  flèches  F1  sur  la 
figure  1  . 

Dans  une  sécheuse-repasseuse  de  ce  type,  le 
linge  à  repasser  est  introduit  dans  une  zone  d'intro- 
duction  du  linge  située  dans  la  région  supérieure  du 
cylindre  tournant  10.  Pour  faciliter  son  entrée  entre  le 
cylindre  tournant  10  et  le  tapis  ou  les  bandes  sans  fin 
1  2,  le  linge  est  placé  sur  un  système  d'introduction  tel 
qu'une  tablette  horizontale  16  située  à  proximité  du 
cylindre  10,  dans  la  zone  d'introduction  du  linge.  Le 
linge  introduit  entre  le  cylindre  10  et  le  tapis  ou  les 
bandes  sans  fin  12  est  entraîné  par  ces  derniers,  de 
façon  à  être  séché  et  repassé,  notamment  sous  l'effet 
du  chauffage  du  cylindre  tournant  10.  Le  linge  séché 
et  repassé  sort  de  la  machine  dans  une  zone  de  sortie 
du  linge  située  dans  la  région  inférieure  du  cylindre 
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tournant  10.  Il  peut  notamment  être  recueilli  dans  cet- 
te  zone  par  un  bac  (non  représenté)  prévu  à  cet  effet 
en-dessous  du  cylindre  10. 

Le  cylindre  tournant  1  0  est  un  cylindre  creux  dans 
lequel  est  reçue  une  rampe  18  de  chauffage  au  gaz 
réalisée  conformément  à  l'invention.  Cette  rampe  18 
est  fixe  et  s'étend  parallèlement  à  l'axe  horizontal  du 
cylindre  tournant  1  0  et  sur  la  majeure  partie  de  sa  lon- 
gueur.  Elle  est  placée  dans  une  région  inférieure  du 
cylindre,  c'est-à-dire  à  proximité  de  la  zone  de  sortie 
du  linge. 

Une  rampe  20  de  récupération  des  produits  de 
combustion  est  également  placée  à  l'intérieur  du  cy- 
lindre  tournant  10.  Cette  rampe  20  est  fixe  et  s'étend 
elle  aussi  parallèlement  à  l'axe  horizontal  du  cylindre 
tournant  1  0  sur  la  majeure  partie  de  la  longueur  de  ce 
dernier.  Elle  est  placée  dans  une  région  supérieure  du 
cylindre  tournant  10,  au-dessus  de  la  rampe  18  de 
chauffage  au  gaz,  c'est-à-dire  à  proximité  de  la  zone 
d'introduction  du  linge. 

On  décrira  à  présent  en  détail,  en  se  référant  aux 
figures  2  à  4,  une  première  forme  de  réalisation  de  la 
rampe  18  de  chauffage  au  gaz. 

La  rampe  18  de  chauffage  au  gaz  comprend  une 
pièce  métallique  tubulaire  22  qui  présente  une  sec- 
tion  uniforme  sur  toute  sa  longueur.  Cette  section,  qui 
est  triangulaire  dans  l'exemple  représenté,  peut  pren- 
dre  de  nombreuses  autres  formes  sans  sortir  du  ca- 
dre  de  l'invention. 

L'extrémité  de  gauche  de  la  pièce  métallique  tu- 
bulaire  22,  en  considérant  la  figure  1  ,  est  fermée  alors 
que  l'extrémité  opposée  communique  avec  des 
moyens  d'alimentation  24  de  la  rampe  1  8  en  mélange 
air-gaz. 

Les  moyens  d'alimentation  24,  de  la  rampe  18  en 
mélange  air-gaz,  comprennent  une  conduite  26  d'arri- 
vée  de  gaz,  apte  à  être  raccordée  à  une  source  de  gaz 
(non  représentée)  par  tout  moyen  approprié.  La 
conduite  26  d'arrivée  de  gaz  est  équipée  d'une  vanne 
28,  par  exemple  du  type  tout  ou  rien.  La  vanne  28  peut 
être  remplacée  par  un  robinet  permettant  de  moduler 
le  débit  de  gaz  admis  dans  la  rampe  1  8  de  chauffage 
au  gaz  ou  dans  certaines  zones  de  cette  rampe, 
comme  on  le  verra  ultérieurement. 

Les  moyens  d'alimentation  24  de  la  rampe  18  en 
mélange  air-gaz  comprennent  de  plus  une  chambre 
de  compression  30  dans  laquelle  débouche  la  cana- 
lisation  26.  Cette  chambre  de  compression  30  est 
équipée  d'un  ou  plusieurs  injecteurs  32  sur  une  face 
plane  tournée  vers  l'extrémité  adjacente  de  la  pièce 
métallique  tubulaire  22  de  la  rampe  18.  Les  dimen- 
sions  de  ces  injecteurs  32,  qui  dépendent  du  gaz  uti- 
lisé,  sont  suffisamment  faibles  pour  qu'il  existe  tou- 
jours  une  pression  dans  la  chambre  de  compression 
de  gaz  30  lorsque  la  vanne  28  est  ouverte.  Dans  la 
forme  de  réalisation  illustrée  sur  les  figures  2  à  4,  la 
chambre  de  compression  30  est  équipée  de  trois  in- 
jecteurs  32  disposés  au  sommet  d'un  triangle  équila- 

téral  ayant  un  côté  inférieur  horizontal. 
La  chambre  de  compression  30  est  placée  à  l'in- 

térieur  d'une  chambre  34  de  mélange  air-gaz,  dans 
laquelle  débouchent  les  injecteurs  32.  La  paroi  de  la 

5  chambre  34  de  mélange  air-gaz  tournée  vers  la  pièce 
métallique  tubulaire  22  supporte  autant  de  tubes  de 
venturi  36  qu'il  existe  d'injecteurs  32.  Chacun  des  tu- 
bes  de  venturi  36  est  aligné  avec  l'un  des  injecteurs 
32  et  débouche  à  l'intérieur  de  la  pièce  métallique  tu- 

10  bulaire  22  de  la  rampe  18,  comme  l'illustre  notam- 
ment  la  figure  3. 

Plus  précisément,  l'extrémité  d'entrée  de  chacun 
des  tubes  de  venturi  36  est  fixée  de  façon  étanche 
sur  la  paroi  précitée  de  la  chambre  de  mélange  air- 

15  gaz  34  et  chacun  des  tubes  de  venturi  36  traverse  de 
façon  étanche  une  paroi  37  fermant  l'extrémité  adja- 
cente  de  la  pièce  métallique  tubulaire  22. 

La  paroi  de  la  chambre  de  mélange  air-gaz  34  op- 
posée  à  celle  qui  supporte  les  tubes  de  venturi  36 

20  comporte  des  perforations  38  par  lesquelles  l'air  en- 
vironnant  est  admis  dans  la  chambre  34.  Un  filtre  à 
air  40  est  placé  dans  cette  chambre,  derrière  les  per- 
forations  38,  afin  de  retenir  les  particules  éventuelle- 
ment  présentes  dans  l'air.  Après  avoir  traversé  ce  f  il- 

25  tre  40,  l'air  admis  dans  la  chambre  de  mélange  34  est 
mélangé  au  gaz  sortant  des  injecteurs  32  dans  l'es- 
pace  séparant  ces  injecteurs  de  l'extrémité  d'entrée 
des  tubes  de  venturi  36. 

Dans  la  forme  de  réalisation  illustrée  sur  les  f  igu- 
30  res  2  et  3,  les  tubes  de  venturi  36  débouchent  tous  au 

même  niveau  dans  la  pièce  métallique  tubulaire  22, 
en  un  emplacement  relativement  proche  de  la  paroi 
37. 

Une  plaque  de  répartition  perforée  42  est  placée 
35  transversalement  à  l'intérieur  de  la  pièce  métallique 

tubulaire  22,  légèrement  au-delà  des  extrémités  de 
sortie  des  tubes  de  venturi  36.  Cette  plaque  de  répar- 
tition  42,  éventuellement  en  association  avec  une  ou 
plusieurs  autres  plaques  de  répartition  perforées  tel- 

40  les  que  la  plaque  43  sur  la  figure  2,  découpe  intérieu- 
rement  la  rampe  18  en  un  certain  nombre  de  zones 
A,  B  et  C.  Les  plaques  de  répartition  42,  43  établis- 
sent  des  pertes  de  charge  prédéterminées  entre  ces 
zones  A,  B  et  C,  permettant  d'assurer  une  répartition 

45  relativement  uniforme  du  mélange  air-gaz  sur  toute  la 
longueur  de  la  rampe  18  de  chauffage  au  gaz. 

Comme  l'illustre  plus  précisément  la  figure  4,  la 
pièce  métallique  tubulaire  22  présente  une  face  44 
sensiblement  plane,  orientée  parallèlement  à  son  axe 

50  longitudinal,  avec  une  inclinaison  d'environ  60°  par 
rapport  à  la  verticale.  Cette  face  44  comporte,  sur  la 
majeure  partie  de  sa  longueur,  des  fenêtres  46,  rec- 
tangulaires  ou  de  toutes  autres  formes,  juxtaposées. 
Sur  chacune  de  ces  fenêtres  46  est  fixée  de  façon 

55  étanche  une  plaquette  rectangulaire  48  en  matériau 
céramique  dont  les  dimensions  sont  légèrement  su- 
périeures  à  celles  des  fenêtres  46,  de  façon  à  recou- 
vrir  ces  dernières  en  totalité. 
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Chacune  des  plaquettes  48  en  matériau  cérami- 
que  est  traversée  dans  le  sens  de  son  épaisseur  par 
un  réseau  dense  de  micro-perforations  49,  par  les- 
quelles  sort  le  mélange  air-gaz  admis  dans  la  rampe 
18  de  chauffage  au  gaz  par  les  moyens  d'alimenta- 
tion  24. 

La  fixation  des  plaquettes  48  en  matériau  céra- 
mique  sur  la  pièce  métallique  tubulaire  22  est  assurée 
par  des  moyens  de  fixation  étanches.  Dans  la  forme 
de  réalisation  illustrée  sur  la  figure  4,  ces  moyens  de 
fixation  étanches  comprennent  des  languettes  50, 
formées  par  exemple  par  emboutissage  dans  la  pièce 
métallique  tubulaire  22  et  rabattues  sur  les  plaquet- 
tes  48,  de  façon  à  les  maintenir  plaquées  contre  la 
surface  plane  44.  L'étanchéité  de  la  fixation  est  assu- 
rée  par  des  coussinets  d'étanchéité  souples  52,  qui 
sont  interposés  entre  le  bord  périphérique  de  chacu- 
ne  des  plaquettes  48  et  le  cadre  54  de  la  fenêtre  46 
correspondante.  Ces  coussinets  d'étanchéité  52  per- 
mettent  notamment  de  préserver  l'étanchéité  entre 
chacune  des  plaquettes  48  et  son  cadre  54  en  dépit 
des  dilatations  différentielles  qui  se  produisent  entre 
la  plaquette  et  la  pièce  métallique  tubulaire  22. 

Afin  de  réaliser  l'allumage  du  gaz  sortant  de  la 
rampe  18  de  chauffage  au  gaz  par  les  micro-  perfora- 
tions  49  formées  dans  les  plaquettes  48,  la  surface 
44  de  la  pièce  métallique  tubulaire  22  supporte  éga- 
lement,  à  proximité  de  l'extrémité  de  cette  pièce  at- 
tenante  aux  moyens  d'alimentation  24,  des  moyens 
56  d'allumage  du  gaz  traversant  les  micro-  perfora- 
tions.  Ces  moyens  d'allumage  56  comprennent  par 
exemple,  de  façon  connue,  un  système  d'allumage 
par  train  d'étincelles  ainsi  qu'un  système  de  contrôle 
de  flamme  par  ionisation. 

Il  est  à  noter  que  la  répartition  sensiblement  uni- 
forme  du  mélange  air-gaz  sur  toute  la  longueur  de  la 
rampe  18  assuré  par  les  plaques  de  répartition  42  et 
43  autorise  un  allumage  du  gaz  à  une  seule  extrémité 
de  la  rampe.  Cela  permet  de  placer  la  totalité  des 
conduites  et  des  conducteurs  électriques  à  une 
même  extrémité  de  la  rampe  18,  ce  qui  facilite  son 
montage  et  son  démontage. 

La  densité  des  micro-perforations  49  formées 
dans  les  plaquettes  48  ainsi  que  leur  section  très  ré- 
duite  permettent,  après  allumage  du  gaz  par  les 
moyens  d'allumage  56,  de  former  des  micro-flammes 
à  l'intérieur  même  des  micro-  perforations  49  formées 
dans  les  plaquettes.  On  réalise  ainsi  un  chauffage 
dans  le  domaine  infrarouge. 

Cette  caractéristique  permet  notamment  d'orien- 
ter  les  micro-flammes  vers  la  surface  intérieure  du  cy- 
lindre  tournant  1  0,  à  proximité  de  la  zone  de  sortie  du 
linge,  comme  l'illustre  la  figure  1.  De  façon  plus  pré- 
cise,  l'inclinaison  des  micro-perforations  49  sensible- 
ment  à  60°  par  rapport  à  la  verticale  combinée  avec 
le  montage  de  la  rampe  18  dans  la  région  inférieure 
du  cylindre  tournant  et,  avec  l'orientation  de  la  face  44 
vers  la  partie  du  cylindre  qui  se  déplace  vers  le  bas 

lors  de  sa  rotation  (figure  1),  permet  d'établir  une  cir- 
culation  des  produits  de  combustion  le  long  de  la  sur- 
face  intérieure  du  cylindre  10,  à  contre  sens  par  rap- 
port  à  la  rotation  de  ce  dernier,  comme  l'illustrent  les 

5  flèches  F2  sur  la  figure  1.  Ces  produits  de  combus- 
tion  sont  repris  par  la  rampe  20  de  récupération  de 
produits  de  combustion,  après  qu'ils  aient  balayé  in- 
térieurement  la  majeure  partie  du  cylindre  autour  de 
laquelle  circule  le  linge  à  repasser.  Un  rendement 

w  thermique  optimal  de  la  machine  est  ainsi  assuré. 
Par  ailleurs,  il  est  à  noter  que  la  structure  de  la 

rampe  18  de  chauffage  au  gaz  selon  l'invention  peut 
être  obtenue  à  moindre  coût.  Cela  constitue  égale- 
ment  un  avantage  appréciable  par  rapport  aux  machi- 

15  nés  de  l'art  antérieur. 
Dans  une  deuxième  forme  de  réalisation  de  l'in- 

vention  illustrée  par  la  figure  5,  la  rampe  1  8  de  chauf- 
fage  au  gaz  présente  des  caractéristiques  légère- 
ment  différentes  de  celles  qui  ont  été  décrites  en  se 

20  référant  aux  figures  2  à  4,  afin  de  permettre  un  régla- 
ge  de  la  répartition  du  chauffage  le  long  de  la  rampe 
en  fonction  du  type  de  linge  que  l'on  désire  sécher  et 
repasser. 

Dans  ce  cas,  la  pièce  métallique  tubulaire  22  est 
25  partagée  dans  le  sens  de  la  longueur  en  n  zones  dis- 

tinctes  (par  exemple  3)  par  des  plaques  de  répartition 
perforées  42,  43,  comme  dans  la  première  forme  de 
réalisation  décrite.  Ainsi,  on  trouve  par  exemple  à  l'in- 
térieur  de  la  pièce  métallique  tubulaire  22  une  zone 

30  d'entrée  A,  une  zone  centrale  B  et  une  zone  terminale 
C.  Cependant,  au  lieu  de  déboucher  tous  dans  la 
zone  d'entrée  A,  chacun  des  tubes  de  venturi  débou- 
che  dans  une  zone  différente.  Ainsi,  on  a  repéré  par 
36a  le  tube  de  venturi  débouchant  dans  la  zone  d'en- 

35  trée  A,  par  36b  le  tube  de  venturi  débouchant  dans  la 
zone  centrale  B  et  par  36c  le  tube  de  venturi  débou- 
chant  dans  la  zone  terminale  C. 

L'extrémité  d'entrée  de  chacun  des  tubes  de  ven- 
turi  36a,  36b  et  36c  se  trouve  alors  en  face  d'un  in- 

40  jecteur  32a,  32b  et  32c  communiquant  avec  une 
chambre  de  compression  distincte  30a,  30b  et  30c 
respectivement.  Ces  trois  chambres  de  compression 
sont  placées  dans  une  chambre  de  mélange  air-gaz 
34  unique. 

45  Dans  ce  cas,  l'alimentation  en  gaz  de  chacune 
des  chambre  de  compression  30a,  30b  et  30c  est  as- 
surée  par  une  conduite  séparée  équipée  d'un  robinet 
doseur.  Seule  la  conduite  26b  alimentant  en  gaz  la 
chambre  de  compression  30b,  et  le  robinet  28b  placé 

50  dans  cette  conduite  sont  représentés  sur  la  figure  5. 
Il  est  ainsi  possible  d'alimenter  à  volonté  en  gaz,  se- 
lon  un  débit  contrôlé,  chacune  des  zones  A,  B  et  C, 
pour  tenir  compte  des  dimensions  du  linge  à  repas- 
ser. 

55  Selon  un  perfectionnement  à  la  forme  de  réalisa- 
tion  illustrée  sur  la  figure  5,  les  plaques  de  répartition 
perforées  42  et  43  sont  montées  dans  la  pièce  métalli- 
que  tubulaire  22  de  façon  à  pouvoir  se  déplacer  pa- 
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rallèlement  à  l'axe  longitudinal  de  celle-ci.  Les 
moyens  prévus  à  cet  effet  peuvent  être  constitués  par 
tout  mécanisme  permettant  d'effectuer  un  réglage 
définitif  lors  de  la  livraison  de  la  machine,  ou  un  ré- 
glage  accessible  à  l'utilisateur  soit  depuis  l'extérieur 
de  la  machine,  soit  en  démontant  la  rampe  de  chauf- 
fage  au  gaz. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux 
formes  de  réalisation  qui  viennent  d'être  décrites  à  ti- 
tre  d'exemple,  mais  en  couvre  toutes  les  variantes. 
En  particulier,  le  réseau  dense  de  micro-perforations 
assurant  la  combustion  du  gaz  dans  l'infrarouge 
conformément  à  l'invention  peut  être  obtenu  soit  en 
utilisant  des  plaquettes  de  natures  différentes  que 
les  plaquettes  en  matériau  céramique  utilisées  dans 
les  deux  formes  de  réalisation  décrites,  soit  en  for- 
mant  les  micro-perforations  directement  dans  le  ma- 
tériau  constituant  la  pièce  tubulaire  formant  la  rampe. 
Par  ailleurs,  dans  le  cas  où  l'injection  du  mélange  air- 
gaz  se  fait  en  totalité  dans  la  zone  d'entrée  de  la  ram- 
pe,  un  seul  ensemble  injecteur-tube  de  venturi  peut 
être  utilisé. 

Dans  tout  le  texte,  on  entend  par  plaquette  tout 
objet  solide  muni  de  perforation  ou  tout  objet  obtenu 
par  tissage  ou  compression  ou  tout  autre  moyen  d'as- 
semblage  de  fibres  ou  particules  ayant  une  porosité 
permettant  le  passage  optimum  du  mélange  air-gaz. 

Revendications 

1.  Sécheuse-repasseuse  à  cylindre  tournant  (10)  et 
à  chauffage  au  gaz  comprenant,  à  l'intérieur  du 
cylindre,  une  rampe  (18)  de  chauffage  au  gaz, 
des  moyens  d'alimentation  (24)  de  cette  rampe 
en  mélange  air-gaz,  raccordés  à  une  extrémité 
de  la  rampe,  des  trous  calibrés  formés  dans  la 
rampe,  pour  permettre  le  passage  du  mélange 
air-gaz,  et  des  moyens  d'allumage  (56)  du  gaz 
sortant  des  trous  calibrés,  caractérisée  par  le  fait 
que  les  trous  calibrés  sont  constitués  par  un  ré- 
seau  dense  de  micro-perforations  (49)  assurant 
une  combustion  du  gaz  principalement  à  l'inté- 
rieur  des  micro-perforations  et  un  chauffage  prin- 
cipalement  dans  l'infrarouge. 

2.  Sécheuse-repasseuse  selon  la  revendication  1  , 
caractérisée  par  le  fait  que  les  micro-perforations 
(49)  sont  formées  dans  des  plaquettes  (48)  en 
matériau  céramique. 

3.  Sécheuse-repasseuse  selon  la  revendication  2, 
caractérisée  par  le  fait  que  la  rampe  (18) 
comprend  une  pièce  métallique  tubulaire  (22) 
présentant  une  face  (44)  sensiblement  plane,  pa- 
rallèlement  à  son  axe,  dans  laquelle  sontformées 
des  fenêtres  (46)  juxtaposées,  les  plaquettes 
(48)  en  matériau  céramique  étant  montées  dans 

ces  fenêtres  par  des  moyens  (50,  52)  de  fixation 
étanche. 

4.  Sécheuse-repasseuse  selon  la  revendication  3, 
5  caractérisée  par  le  fait  que  les  moyens  de  fixation 

étanche  comprennent  des  languettes  (50)  for- 
mées  dans  la  pièce  métallique  tubulaire  (22)  et 
rabattues  sur  les  plaquettes  (48)  en  matériau  cé- 
ramique,  et  des  coussinets  d'étanchéité  (52)  sou- 

10  pies,  interposés  entre  ces  plaquettes  et  des  ca- 
dres  (54)  desdites  fenêtres  (46). 

5.  Sécheuse-repasseuse  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisée 

15  par  le  fait  que  la  rampe  (1  8)  de  chauffage  au  gaz 
est  placée  dans  une  région  inférieure  du  cylindre 
tournant  (10),  les  axes  des  micro-perforations 
(49)  étant  inclinés  par  rapport  à  la  verticale,  de  fa- 
çon  à  être  orientés  extérieurement  vers  une  par- 

20  tie  du  cylindre  proche  d'une  zone  de  sortie  du  lin- 
ge,  et  à  contre  sens  par  rapport  au  sens  de  rota- 
tion  du  cylindre. 

6.  Sécheuse-repasseuse  selon  la  revendication  5, 
25  caractérisée  par  le  fait  qu'elle  comprend  de  plus 

une  rampe  (20)  de  récupération  de  produits  de 
combustion,  placée  dans  une  région  supérieure 
du  cylindre  tournant  (10),  à  proximité  d'une  zone 
d'introduction  du  linge,  de  façon  à  faire  balayer 

30  par  les  produits  de  combustion  une  partie  utile  du 
cylindre  située  entre  les  zones  d'introduction  et 
de  sortie  du  linge. 

7.  Sécheuse-repasseuse  selon  l'une  quelconque 
35  des  revendications  précédentes,  caractérisée 

par  le  fait  que  la  rampe  (18)  de  chauffage  au  gaz 
est  équipée  d'au  moins  une  plaque  de  répartition 
perforée  (42,  43)  découpant  intérieurement  la 
rampe,  dans  le  sens  de  la  longueur,  en  au  moins 

40  deux  zones  (A,  B,  C). 

8.  Sécheuse-repasseuse  selon  la  revendication  7, 
caractérisée  par  le  fait  que  les  moyens  d'alimen- 
tation  (24)  débouchent  en  totalité  dans  une  pre- 

45  mière  desdites  zones,  adjacente  à  ladite  extrémi- 
té  de  la  rampe,  la  plaque  de  répartition  (42,  43) 
assurant  une  répartition  sensiblement  uniforme 
du  mélange  air-gaz  le  long  de  la  rampe  (18). 

50  9.  Sécheuse-repasseuse  selon  la  revendication  7, 
caractérisée  par  le  fait  que  les  moyens  d'alimen- 
tation  (24)  débouchent  dans  chacune  des  zones 
(A,  B,  C)  et  comportent  des  moyens  de  distribu- 
tion  (28b)  assurant  une  alimentation  contrôlée  de 

55  chaque  zone  en  mélange  air-gaz. 

10.  Sécheuse-repasseuse  selon  la  revendication  9, 
caractérisée  par  le  fait  que  des  moyens  sont  pré- 

6 
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vus  pour  déplacer  chaque  plaque  de  répartition 
(42,  43)  selon  l'axe  de  la  rampe  (18). 
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